
Notre mission, vous informer 

Les mandats de trois ans des membres du CDCA (Conseil Départemental de la 
Citoyenneté et de l’Autonomie) arrivent à leur terme. L’Assemblée Plénière du 30 
mars prochain, présidée par Madame la Présidente Valérie DAUGE procédera 
au renouvellement de cette instance. Dans ce quatrième journal qui clôture ce 
premier mandat, nous souhaitons être au plus près des préoccupations des 
personnes âgées et/ou en situation de handicap. Le monde change et il nous faut 
nous adapter sans cesse.

•  Merci à Reine PAPILLON qui dés 2006 s’est engagée dans la formation des 
CODERPA (Comité Départemental des Retraités et des Personnes âgées), qui 
ont précédé les CDCA mis en place en 2015, suite à la promulgation de la loi 
ASV (Adaptation de la Société au Vieillissement). Le CDCA  a été consulté pour 
avis sur le Plan Régional de Santé, ainsi que sur le Schéma des Solidarités et de 
l’Autonomie de la Vienne, entre autres.

•   Réduire la fracture numérique avec le CIF-SP. Ces innovations des modes 
de communications peuvent être ressenties comme agressives, être 
incompréhensibles et peuvent mettre en difficulté nombres d’entre nous, 
jeunes comme plus âgés. Cette réflexion s’impose quant à son usage, certes 
sans naïveté.

•   Conserver son autonomie et lutter contre l’isolement. La mobilité dans notre 
territoire est une exigence de toutes et tous, particulièrement en milieu rural, 
très éloigné des grands centres urbains. Nombreux sont les acteurs qui agissent 
au quotidien pour la défense, le respect des intérêts des personnes âgées, et/
ou en situation de handicap. Le CCAS de Montamisé, le GIHP (Groupement pour 
l’Insertion des Handicapés Physiques) et le CIF-SP (Centre d’Information et 
de Formation des Services à la Personne), proposent "en route pour le transport 
solidaire".

•  Lutter contre un sentiment de solitude et d’isolement, maintenir un lien social 
et familial sont des défis essentiels au bien vieillir. Les Ateliers Cord’âges 
soutiennent un projet innovant d’utilité publique ouverts à tous types d’accueils : 
EHPAD, accueils de jour, centres socioculturels, hôpitaux de jour.

Merci aux membres du CDCA, du GIHP, du CIF-SP, des Ateliers Cord’âges, de la 
Direction de la  Communication du Département qui ont contribué à la rédaction 
et la réalisation de ce journal.
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La conception de ce journal 
a précédé la pandémie qui nous 
a contraint au confinement 
et nous ne sommes pas en mesure 
de faire une analyse pertinente de 
cette crise. La plénière 
devant renouveler les membres 
du CDCA est repoussée 
après les vacances d’été. 
Dès que cela sera possible nous 
rédigerons un nouveau journal 
pour vous informer au mieux 
des actions menées par les 
instances en lien avec les 
personnes âgées ou en 
situation de handicap.
Nous vous souhaitons toutes 
et tous en excellente santé.
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Réduire 
la fracture numérique… sans naïveté !

Ils ont entre 25 et 82 ans, et s’ils sont rassemblés cet 
après-midi au café-restaurant "Chez Souad", dans le 
quartier des Couronneries à Poitiers, c’est certes pour 
boire le thé, mais pas seulement : Cristina, accompagnée 
par Jessica, salariées de l’association CIF-SP, Solidaires 
entre les âges, se sont mobilisées pour construire des 
ateliers numériques gratuits et sur mesure aux séniors. 
"Je suis venue pour apprendre comment ouvrir une pièce 
jointe dans un mail, naviguer sur le site Doctolib, envoyer 
une photo sur le site Le bon coin et aussi pour découvrir 
comment lire un message sur la boîte vocale de mon 
portable" 
(Françoise).

Cela fait plusieurs mois maintenant que Cristina, 
salariée du CIF-SP, a travaillé à la réalisation de ces 
ateliers, en partenariat avec plusieurs mairies autour de 
Châtellerault (Pleumartin, Vicq-sur-Gartempe, Leugny, 
Cenon-sur-Vienne et Leigné-les-bois). L’objectif est de 
pouvoir répondre aux questions précises que se posent les 
séniors par rapport aux outils numériques (téléphones, 
tablettes, ordinateurs…) en s’adaptant à leurs besoins et 
à leur rythme. 
Avec l’aide de plusieurs jeunes bénévoles, elle peut 
proposer un accompagnement quasiment individuel : 
"j’apprécie de venir à ces ateliers car je peux échanger avec 
des jeunes, il y a une transmission intergénérationnelle" 
(Colette). 

Avec Jessica, elles ont construit des fiches pratiques 
synthétiques afin que les participant-e-s puissent 
continuer à pratiquer les exercices même après les 
ateliers. La clé, c’est la patience, et la répétition, sans 
oublier la convivialité : 
"Le cadre est agréable, le thé était très bon !" 
(Moussa). 

Une petite équipe d’étudiant-e-s en biologies de 
l’Université de Poitiers ont rejoint l’équipe, pour proposer 
des ateliers au domicile des personnes. En effet, certain-
e-s personnes ne peuvent pas ou n’osent pas se déplacer, 
comme c’est le cas pour Bruno, malvoyant : 
"c’est compliqué pour moi de me rendre dans des lieux 
que je ne connais pas, c’est pour cela que j’ai préféré 
que les étudiant-e-s viennent directement chez moi". 
"J’utilise beaucoup l’ordinateur, mais il me faut un très 
grand écran, sinon, je ne vois rien" 
(Bruno).

Pour plus d’informations 
sur ces ateliers, n’hésitez pas à 
contacter l’association CIF-SP 
au 05 49 37 07 78.
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Gérer ses comptes bancaires, communiquer avec sa 
famille, envoyer et recevoir des photos… les utilisations 
des outils numériques sont nombreuses et très 
utiles ! Cependant, les dérives et les effets néfastes 
ne sont pas loin, et il ne faudrait pas l’oublier non plus 
quand nous construisons des ateliers numériques à 
destination des séniors.

Depuis deux siècles, chaque innovation technologique 
qui se développe au-delà d’un certain stade passe d’une 
option enrichissante à une obligation, sans laquelle 
on est handicapé, au sens strict du terme. Prenons 
l’exemple des lunettes, le degré de dépendance aux 
lunettes de vue est lié à notre environnement.  En 
effet, l’omniprésence de l’écriture et de la lecture 
numériques nécessite le port de ces prothèses même 
pour des personnes qui dans une vie sans écran n’en 
auraient pas eu besoin.

Toutes les technologies ne sont pas neutres et vous 
l’aurez compris, elles sont très "impactantes" pour les 
plus fragiles. L’omniprésence du numérique dans la 
vie quotidienne, handicape, ceux qui en sont exclus. 
Son obligation de fait nous rend dépendant d’autrui, 
tout simplement pour des démarches administratives 
obligatoires. Mettre en place des ateliers numériques 
pour les plus fragiles ou former des assistants, n’est 
donc pas de l’ordre de l’innovation sociale, mais de 
l’ordre de la réparation sociale. 

Des centaines d’études scientifiques existent depuis 
une dizaine d’années et vont toutes dans le même 
sens. Le numérique passe par l’écran et on sait que 
son utilisation, pas seulement abusive, a des effets 
néfastes chez les enfants, sur le développement 
du QI, la capacité d’empathie, le décryptage de 
l’environnement et la capacité à le restituer (dessin, 
argumentaire, musique...). 

Le spécialiste allemand, Manfred SPITZER, a recensé 
toutes ses études. Le constat est effrayant : comportement 
addictif et tendance à la poly-addiction, augmentation des 
myopies (jusqu’à + 50%), mauvaise qualité du sommeil, 
modification des relations sociales, diminution de la 
capacité de raisonnement. 

Les supports numériques les plus "impactants", sont 
les tablettes et les smartphones. Nous n’avons pas 
encore relevé d’études spécifiques pour les seniors 
ou pour les personnes fragiles qui découvrent le 
numérique à un âge tardif, mais il est certain que si 
nous devons accompagner, nous devons le faire avec 
sagesse.

Les ateliers numériques au CIF-SP vont continuer 
à se développer sous une autre forme. Pour plus 
d’informations, contacter le CIF-SP.

L’équipe du CIF-SP



En route
avec le transport solidaire !

"Transport solidaire, bonjour, que puis-je pour 
vous ?". C’est par ces mots que Jessica accueille tous 
les matins au bout du fil les personnes qui l’appellent 
pour demander un transport. Aujourd’hui, c’est  
M.Bernard, de Saint-Rémy-sur-Creuse, qui la contacte. 
Il a un rendez-vous chez le kiné la semaine prochaine, 
et espère qu’un chauffeur bénévole pourra l’y emmener. 
Jessica prend note de sa demande : la date, l’horaire, le 
lieu du rendez-vous, le temps d’attente estimé… 

"C’est bon, j’ai toutes les informations, je vais vous 
trouver un chauffeur !". M.Bernard, recevra bientôt un 
appel du chauffeur bénévole pour confirmer le trajet. 
Entretemps, Jessica aura contacté une, deux, parfois 
trois personnes ou plus : plus il y a de chauffeurs, mieux 
c’est ! Cela permet de ne pas surcharger les bénévoles, 
qui sont libres de refuser un trajet. C’est ça le travail 
de Jessica : trouver le juste équilibre entre répondre 
aux besoins de transport des bénéficiaires, tout en 
s’assurant le bien-être des chauffeurs-bénévoles, qui 
sont au cœur du service.
M.Bernard est un habitué du service, il s’est inscrit dans 
le dispositif auprès de sa mairie de résidence, dès sa 
mise en place dans sa commune. 

"En plus de résoudre mes problèmes de transport, cela 
permet aussi de se retrouver avec d’autres personnes, 
pour discuter". Chaque commune gère les inscriptions 
des bénéficiaires et des chauffeurs-bénévoles sur 
son territoire, en leur faisant remplir un dossier 
d’inscription et signer le règlement de fonctionnement. 
Ensuite, pour la mise en relation quotidienne, c’est la 
plateforme téléphonique gérée par l’association CIF-SP 
sur Poitiers qui prend le relais. 
A ce jour, plus de 23 communes sont déjà partenaires 
du dispositif dans le secteur de Grand Châtellerault.  
Le service se développe également à Poitiers. 
C’est l’heure, avant de partir, Mme Vincent, chauffeur-
bénevole, vérifie l’adresse de M.Bernard et le lieu de 
son rendez-vous que Jessica lui a transmis par SMS 
quelques jours plus tôt. A son arrivée, à peine le temps 
de sonner à la porte qu’elle s’ouvre en grand : M.Bernard 
est là, déjà prêt à partir, son manteau sous le bras. 
C’est la première fois qu’ils se rencontrent, alors qu’ils 
habitent dans le même village. 

"Pour nous, chauffeurs, c’est plaisant de pouvoir être 
utiles aux autres et de créer du lien. Cela nous fait 
connaître des gens qu’on ne connaissait pas forcément 
avant". 

Le trajet en voiture est l’occasion de faire connaissance, 
et de se découvrir des points communs. Pendant le 
rendez-vous chez le médecin, Mme Vincent en profite 
pour faire quelques achats. Sur le chemin du retour, 
leurs discussions reprennent de plus belle, jusqu’au 
moment de se dire au revoir, et à la prochaine fois ! 

Au 31 décembre 2019, il y avait déjà 240 
bénéficiaires et 80 chauffeurs inscrits avec 
près de 80 mises en relation mensuelles. Le 
CIF-SP propose régulièrement des formations 
aux chauffeurs, une communication adaptée à 
chaque territoire et surtout d’autres services 
de solidarité pour les bénéficiaires, comme des 
visites à domicile, des appels conviviaux, car la 
plateforme de transport solidaire s’inscrit dans 
l’idée plus large d’une plateforme de maintien du 
lien social.

En plus du service de transport solidaire 
coordonné par le CIF-SP sur Grand Châtellerault 
et Poitiers, d’autres structures proposent des 
systèmes de transport solidaire sur la Vienne, 
chacunes avec son propre fonctionnement et sa 
propre zone d’intervention. 

Vienne Moulière Solidarité est un réseau 
entièrement géré par des bénévoles, résultant 
d’un partenariat entre le Secours Catholique, la 
Croix Rouge ainsi que les CCAS de Chauvigny et 
Saint-Julien-l’Ars. 

Le GIHP (Groupement pour l’Insertion des 
Handicapés Physiques) a la particularité qu’il 
s’adresse aux personnes en situation de handicap. 
Depuis 1964 en France, le GIHP milite pour une 
société accessible à tous quelles que soient leurs 
capacités motrices, sensorielles, cognitives, 
intellectuelles, psychiques ou économiques. En 
participant à la réflexion du développement de 
services de transport solidaire, le GIHP a entendu 
les problèmes rencontrés par les associations de 
solidarité qui développent ces actions : 

Par exemple : 
"Il n’est pas possible d’assurer avec nos équipes de 
chauffeurs bénévoles, le transport de personnes 
dont le handicap nécessite un véhicule adapté ou 
un accompagnement particulier". 
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Le GIHP Poitou-Charentes propose à toutes les 
associations assurant un service de transport 
solidaire validé par une collectivité locale, avec 
lesquelles nous signerons une convention 
de partenariat, la mise à disposition gratuite 
d’un véhicule adapté chaque fois que cela sera 
nécessaire.

Pour plus d’information : 
Association CIF-SP, Solidaires entre les âges
Adresse : 20 rue de la Clouère, Appt 5, 86000 Poitiers 
05 49 37 07 78 - transport.solidaire@cif-sp.org 

Sur quel territoire ? 
Actuellement 23 communes parties prenantes sur Grand 
Châtellerault, dont 15 actives, ainsi que Poitiers et alentours.

Quel public ? 
Personnes âgées de + de 60 ans qui ont des difficultés de 
mobilité auxquels les autres solutions de transport ne 
peuvent pas répondre. 

Pour quelles raisons utiliser le transport solidaire ? 
Les raisons du déplacement peuvent être de natures 
diverses (rendez-vous médicaux, courses, démarches 
administratives, activités personnelles ou de loisirs…).

Comment cela fonctionne ? 
Après inscription, il suffit d’appeler la plateforme 
téléphonique, ouverte tous les matins du lundi au vendredi 
entre 9h et 12h, pour demander un transport, et ce au moins 

48h à l’avance. L’association se charge alors de chercher un 
chauffeur bénévole pour effectuer le trajet dans son véhicule 
personnel. Pour l’assurance, c’est celle du chauffeur qui 
fonctionne (la grande majorité des assurances permettent 
cela sans surcoût). Un règlement de fonctionnement précise 
toutes les modalités de fonctionnement de ce dispositif 
encadré. 

Combien ça coûte ? 
L’inscription au dispositif est gratuite. Pour chaque trajet, 
une indemnité kilométrique fixée entre 0,31€ et 0,35€ le 
kilomètre est versé par le bénéficiaire au chauffeur bénévole 
une fois le trajet aller/retour terminé. 

Comment s’inscrire ? 
Pour s’inscrire et avoir des informations complémentaires, 
vous pouvez appeler l’association CIF-SP au 05 49 37 07 78 
ou vous renseigner auprès de la mairie de votre domicile. Un 
formulaire d’inscription et un règlement de fonctionnement 
seront à compléter et à signer. 

Le GIHP 
(Groupement pour l’Insertion des Handicapés Physiques)

Alain Ribager - Vice-Président et trésorier
Fabienne Coeffard -  Directrice

10 résidences Beaupuy 86000 Poitiers
05 49 01 49 69 - gihppc@free.fr
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Soutenir 
un projet innovant d’utilité publique

Ce dispositif d’un genre nouveau s’inscrit 
dans les défis d’aujourd’hui et de demain :  
Les spécialistes constatent une augmentation 
des inégalités, une aggravation du sentiment de 
solitude probablement en lien avec l’isolement. 
Il est de plus en plus difficile de maintenir du 
lien social et familial. 

Ces quelques constats nous ont invité à la création 
d’un espace innovant qui favorise le lien social, la 
bienveillance, la solidarité, la tolérance et le respect 
mutuel. 

Nos objectifs tendent à réanimer, revaloriser, réactualiser 
des ressources considérées par les participants, comme 
définitivement disparues.

Cette initiative socialement innovante est complémen-
taire et intermédiaire aux structures existantes, type 
EHPAD, accueils de jour, centres socio-culturels, hôpi-
tal de jour, GEM…

Qu’est-ce que les Ateliers Cord’âges ?
-  Une maison d’accueil solidaire, un centre de rencontres, de 

stimulations et de loisirs      
-  Un lieu humaniste, atypique, inclassable administrative-

ment à ce jour
-  Une passerelle pour un retour vers une vie sociale, vers 

la vie de la cité et pour ceux qui le peuvent vers une vie 
professionnelle

- Une halte-répit ressourçante  pour les aidants
-  Une nouvelle solution d’accompagnement et d’insertion à 

destination des personnes isolées 
- Un lieu d’accueil intergénérationnel

Notre public
-  Toute personne quel que soit, son âge, son handicap, sa 

maladie, ses ressources financières
-  Les personnes isolées, les personnes atteintes de 

maladies neuro-dégénératives, de troubles psychiatriques 
stabilisés, dépendantes ou non

Nos valeurs et nos différences 
Notre méthode d’accompagnement globale VIVIFICA s’appuie 
sur les ressources et les capacités de la personne et non 
sur ses déficits. Elle permet à la personne de retrouver 
une place citoyenne au sein de la cité et de se reprendre en 
main quotidiennement. Cet accompagnement passe par une 
écoute bienveillante, un travail sur l’acceptation de soi et des 
autres afin de redonner confiance en soi et en l’autre.
Nous sommes convaincus que l’évolution d’une personne 
dépend en grande partie de la façon dont on la regarde, 
l’envisage et la perçoit : 
-   un tissage de relations intergénérationnelles et 

interculturelles,
- une écoute quotidienne , 
-  un accompagnement prenant en considération l’histoire, la 

personnalité et l’individualité des usagers dans un collectif,

Le développement de l’être humain est inhérent à la 
création de liens sociaux dès la naissance et doit se 
maintenir jusqu’à la mort.

Les "PLUS" :
-  un accueil à la journée, de 10h à 17h, du lundi au 

vendredi. Les matinées sont destinées à la gestion de la 
vie quotidienne et les après-midi, différents ateliers sont 
proposés avec la liberté d’y participer ou non,

-  un lieu apaisant, spacieux, convivial et adapté investi par 
chacun à sa convenance, 
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CONSTATS 
Nous sommes soutenus dans notre démarche par des témoignages 
de médecins, d’aidants et d’usagers.  Les professionnels de santé 
témoignent sur le bien-fondé de notre accompagnement et précisent 
que pour certains patients les traitements ont diminué. Ils constatent 
une réelle baisse d’hospitalisation. Mais surtout un MIEUX-ETRE pour 
chacun. Autres constats d’aidants, les Ateliers Cord’âges permettent 
de retarder l’entrée en structures collectives, type EHPAD et évitent 
des hospitalisations. Pour l’ensemble des personnes accueillies, les 
aidants témoignent du plaisir de la personne aidée à venir aux Ateliers 
et ainsi de maintenir une certaine autonomie. Les aidants constatent 
que la stimulation réalisée via les activités permet le maintien de 
l’autonomie de la personne. Cet accompagnement personnalisé 
donne aux personnes accompagnées l’envie de revenir. Cela génère 
de grandes économies pour les familles et l’Etat.  



-  un espace ressourçant pour les aidants et les aidés,
-  une souplesse et une disponibilité d’une équipe bienveillante,
- une tarification adaptée aux ressources de chacun,

Ce lieu innovant s’intègre parfaitement dans une 
démarche d’accompagnement permettant le maintien à 
domicile des personnes fragiles.

L’équipe
-  Des valeurs organisationnelles basées sur la confiance, 

le respect et le travail d’équipe porté par, à ce jour,  
3 professionnels et 2 services civiques formés

- 1 conseil d’administration
- 1 médecin référent
- 34 bénévoles investis
- 9 intervenants spécialisés

Quelques chiffres 
- 120 adhérents
- 94 usagers
- 3 513 présences de septembre 2018 à septembre 2019.
-  5 animateurs (1 bénévole, 2 services civiques, 2 salariés) 

au quotidien afin de permettre un accompagnement 
adapté à chacun

- 247 journées d’accueil de septembre 2018 à septembre 2019
-1 5 activités différentes régulières proposées tout au long 

de l’année

Tarification
-  De nombreuses personnes isolées que nous accompagnons 

souffrent également d’une précarité économique. Nous 
avons opté pour une tarification adaptée aux ressources de 
chacun : 2,50 et 10 par présence

- Une adhésion annuelle qui s’élève à 15 

Partenaires conventionnés
Activités :
- Siel Bleu : activités physiques adaptées
- Vie la santé (CHU) : participation aux ateliers
-  Faculté des sports de Poitiers : accueil de stagiaires, travail 

de recherche sur les bienfaits du sport au quotidien
- Faculté de médecine : accueil stagiaire en Art-thérapie
-  Faculté de sciences humaines : accueil de stagiaires en 

psychologie
-  France Alzheimer : Accueil des personnes aidées lors des 

formations pour aidants
Ressources :
-  CH Henri-Laborit : supervision de l’équipe salariée tous les 

3 mois - formations
-  PTA 86 : orientation – accompagnement - suivi des 

adhérents 
- PEP 86 : comptabilité-gestion
- Ligue de l’enseignement : accueil des services civiques
Financiers :
- Conférence des financeurs : financement ateliers
-  Fonds de dotations Jacques André : prêt gracieux du local, 

dotations de fonctionnement 
-  Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine : Financement 

club des aidants (ateliers) : prix de l’innovation sociale  
Nouvelle-Aquitaine (2019-20)

- ARS Nouvelle-Aquitaine : financement ateliers

Partenaires non conventionnés
Activités : 
-  Fédération départementale du judo : ateliers judo adapté, 

2 fois par mois
-  Association so shiatsu / Antoine Di Novi. : ateliers gym 

japonaise, 2 fois par mois
- TAP Poitiers : sorties spectacles, 1 fois par mois
- Ludothèque municipale : ateliers jeux, 1 fois par mois
- Being Yoga : ateliers yoga, 2 fois par mois
- Compagnie de la Trace : ateliers théâtre, 2 fois par mois
-  Sandrine Bouchet, relaxologue : ateliers de relaxation,  

1 fois par mois
- Rev’lim, ateliers Vélo cognitif, 2 fois par mois
-  Isabelle Fernandes, diététicienne, ateliers cuisine,  

2 fois par an
- Centre golfique de Châlons : Ateliers golf, 1 fois par mois
- Mélissa Goigoux : atelier des sons, 1 fois par mois
Financement :
-  AG2R : matériel, aménagement espace cuisine, prix de 

la solidarité (engagement bénévoles 19), ingénierie de 
l’action

-  CDCA : semaine Bleue
-  Crédit Agricole : outils de communication
-  Solisystem : fonctionnement
-  Harmonie Mutuelle : ateliers -matériel
 Autres :
- Services à la personne : 
  • Axéo : accompagnement mobilité domicile / Ateliers Cord’âges
  • AD Séniors, accompagnement mobilité domicile / Ateliers Cord’âges
- ADSEA : soutien administratif
- Toit du monde : intégration des migrants séniors
-  Centre socio-culturel des Trois-Cités : mutualisation 

d’activités
-  Services tutélaires : UDAF, ATI, service tutélaire du CH Laborit
-  Fédération des Centres socio-culturels : soutien à la 

réflexion, soutien technique
-  Caf : soutien pour la demande d’agrément d’espace de vie 

sociale
-  CPAM : demande de soutien financier en cours / Mme 

Lambert.
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Conseil Départemental 

de la Citoyenneté & de l'Autonomie

Département de la Vienne
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CDCA DGAS  
39 rue de Beaulieu
86034 Poitiers Cedex
cdca@departement86.fr
05 49 45 55 50

Après des études d’infirmière à Bordeaux et d’assistante 
sociale à Lyon, Reine Papillon  rejoint la Vienne pour tra-
vailler en tant que conseillère technique régionale à la 
DRASS de Poitiers (Direction Régionale 
de l’Action Sanitaire et Sociale), mission 
qu’elle exercera jusqu’à sa retraite. 

Le social et le médico-social en direction 
des retraités et des personnes âgées 
seront ses principales préoccupations 
jusqu’à la fin de son mandat au sein du 
Département en tant que Vice-Prési-
dente du CODERPA (Comité Départe-
mental des Retraités et des Personnes 
Agées) et en tant que représentante de 
la CFDT, de novembre 2006 à février 
2017. Depuis que le CODERPA est de-
venu le CDCA (Conseil Départemental 
de la Citoyenneté et de l’Autonomie),  
Mme Papillon occupe le poste de per-
sonne "qualifiée" pour les maisons de 
quartier.

Tout au long de son mandat, elle est in-
tervenue dans le champ gérontologique 
et au service des organismes financeurs 
de l’action sociale et médico-sociale, 
des services de soutien à domicile, des 
équipements d’accueil…

Tout au long de ces années, elle n’a eu cesse de faire re-
connaître la place du CODERPA auprès de l’Agence Ré-
gionale de Santé (ARS), du Conseil Economique et Social 

(CESR) et d’être active auprès de l’ins-
tance régionale des CODERPA de l’ex 
région Poitou-Charentes. Ses rapports 
annuels lors des assemblées plénières 
du CODERPA se voulaient avoir un rôle 
d’incitateur et de catalyseur des actions 
innovantes. Elle a eu à cœur de faire 
vivre la Semaine Bleue.

Mais n’oublions pas d’évoquer sa pré-
sidence à la MJC Aliénor d’Aquitaine, 
le partenariat engagé avec l’Espace 
Mendès-France en 2007 et sa partici-
pation active au comité de quartier de 
Saint-Eloi. Reine Papillon est également 
passionnée pour les oiseaux et en par-
ticulier pour l’Engoulevent, oiseau mi-
grateur présent au début de l’été dans 
la forêt de Moulière. Passion qu’elle a 
partagée au sein de la LPO en tant que 
membre actif.

Ses passions, son esprit d’engagement 
et sa volonté d’être toujours active se 
poursuivront sans nul doute à Lumières 
d’Automne à Buxerolles.

Anne-Marie BARRAUD

Reine PAPILLON, 
une vie bien remplie au service des autres

 Prise de vue par Bruno Fillon 
dans le cadre des activités 
de Mme Papillon à la LPO


